
LETTRE D'INFORMATION n°2

Entre le 3 et le 10 décembre 2026, les élections professionnelles permettront de

choisir, pour une durée de 4 ans, les représentant·es des personnels auprès des

instances consultatives, au niveau ministériel ou localement dans les établissements :

conseil social d’administration (CSA), Formation spécialisée en santé sécurité et

conditions de travail (F3SCT), commission administrative paritaire (CAP) ou encore

commission consultative paritaire (CCP). 

Notre objectif est clair : renforcer la FSU et le SNESUP-FSU pour faire adopter nos

propositions dans chacune de ces instances.

Cette deuxième lettre électronique consacrée aux élections professionnelles et aux

mandats portés par le SNESUP-FSU et la FSU peut (et doit) être diffusée largement

auprès de vos collègues (voir lettre n°1 ICI).

La constitution des listes qui seront seront déposées à l’automne a commencé dans

vos établissements. N’hésitez pas à répondre positivement aux sollicitations ou à

vous manifester auprès des secrétaires de section pour faire partie de l’aventure.

Nous avons besoin de toutes les forces !

Bonne lecture !

https://www.snesup.fr/sites/default/files/2026-06/lettre_elections_pro_ndeg1.pdf


Pour des carrières plus fluides : 

fin des barrages de grades

Dans toute la fonction publique, le protocole PPCR[1]  fixe que chaque

fonctionnaire, toutes catégories confondues, doit pouvoir dérouler une carrière

complète sur au moins deux grades[2]. 

En ce qui concerne les enseignant·es-chercheur·es (EC), ce principe n’est

absolument pas respecté puisque plus de 25 % des MCF partant à la retraite sont

toujours au grade de classe normale alors qu’ils étaient pour la plupart

promouvable à la hors-classe. De manière absurde, alors que le ministère est

parfaitement au courant de ce problème, le taux de promotion à la hors-classe qui

permet de calculer pour chaque établissement et section CNU le nombre de

promotions à attribuer chaque année, a été baissé par le ministère passant de 20 %

des promouvables en 2022, à 10 % ce qui ne fera qu’augmenter mécaniquement le

nombre de MCF qui n’accèdent jamais à la hors-classe. 

Le SNESUP-FSU demande au contraire un taux de promotion d’au moins 20 %

pour tous les grades des MCF et des PU. Il porte également en comité social

d’administration ministériel (CSA MESR) la mise en place d'un barème - tenant

compte à la fois de l’ancienneté et de l’avis sur le dossier de candidature -

permettant l’accès à la hors-classe de chaque collègue ayant une carrière

complète, comme ce qui a été obtenu pour les autres corps enseignants.

Autre spécificité des corps des EC qui n’existe plus dans les autres corps

d’enseignant·es : l’existence d’un échelon contingenté en fin de carrière avec un

échelon exceptionnel pour les MCF et le deuxième échelon de la classe

exceptionnelle des PU. Pour la FSU, la suppression du barrage pour l’accès à ces

échelons s’impose et doit laisser la place à un passage à l’ancienneté. 

Pour les enseignant·es du second degré affecté·es dans le supérieur (ESAS),

le ministère entend imposer un nouveau rendez-vous de carrière en fin de hors-

classe pour déterminer si l’enseignant·e pourra passer ou non à la classe

exceptionnelle. Le SNESUP-FSU s’oppose à ce nouveau rendez-vous de carrière

et demande à ce que toutes et tous les collègues puissent accéder à la classe

exceptionnelle.

Ces changements - qui peuvent tous être mis en place rapidement - ne sont qu’une

première étape pour une refonte plus profonde des grilles des enseignant·es et

enseignant·es-chercheur·es avec en particulier : 

●    l’augmentation du point d’indice à hauteur de 20 % ;

●    l’attribution uniforme de 80 points d’indice pour tous les corps ;

●    l’intégration des primes dans le traitement indiciaire ;



●    la suppression des premiers échelons, trop faiblement rémunérés.

●    une fusion des deux premiers grades pour chacun des corps ;

__________________________________________________

[1] Le protocole Parcours professionnels, Carrières et rémunérations signé en 2015 par la

FSU est entré en vigueur le 1
er

 septembre 2017.

[2] Classe normale, hors classe, 2
ème

 classe, 1
ère

 classe, classe exceptionnelle, etc.
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